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CAHIER DES CHARGES 
 

Les prestations suivantes sont à réaliser dans les locaux du titulaire. 

1 Nettoyage intérieur et extérieur 

Le nettoyage intérieur et extérieur du véhicule provincial est rémunéré au forfait. 

1.1 Nettoyage intérieur : 

▪ Nettoyage par aspiration de l’habitacle, du coffre, des moquettes ; 

▪ Nettoyage des tapis de sol (plastique ou autres matières) ; 

▪ Nettoyage des sièges en surface ; 

▪ Nettoyage des plastiques (panneaux de portes, tableaux de bord, etc.) ; 

▪ Nettoyage des vitres et miroirs ; 

▪ Nettoyage des passages et contours de portes ; 

1.2 Nettoyage extérieur : 

▪ Nettoyage de la carrosserie et l’ensemble des éléments extérieurs au savon neutre (avec un pH 

compris entre 7 et 8) ; 

▪ Nettoyage des passages de roues et des jantes (faces extérieures) ;   

▪ Séchage complet du véhicule ; 

▪ Nettoyage de la trappe à carburant au dégraissant ; 

▪ Nettoyage des vitres et miroirs ; 

▪ Dressing sur pneus avec produit spécifique. 

Le prestataire inclut également toutes sujétions d’exécution pour une parfaite finition de la prestation. 

2 Prestations supplémentaires 

Les prestations supplémentaires à réaliser sur le véhicule provincial sont rémunérés aux forfaits. 

2.1 Rénovation des optiques de phare 

Cette prestation comprend la rénovation des optiques de phare avant, sans démontage, par le polissage 

et le lustrage de finition 

2.2 Déflocage des autocollants et lustrage simple 

Cette prestation comprend le décollage de tous les autocollants et l’enlèvement de toutes traces de colles, 

et le lustrage de la carrosserie et des éléments peints extérieurs concernés par ce déflocage en une étape 

de finition. 

3 Récupération du véhicule et retour sur site 

Cette prestation, rémunérée au forfait, comprend la récupération et le retour du véhicule sur le site de la 

Direction de l’Aménagement, de l’Equipement des Moyens (DAEM), situé à Nouméa au 1 rue Unger à 

la Vallée du Tir. 


